
(Commentaire émis à la suite du Manifeste des citoyens-mangeurs du Québec) 
 
La cafétéria de l'école primaire de mes enfants est opérée par une coopérative de 
solidarité de sorte que c'est notre communauté proche qui a la capacité de décider ce que 
nos jeunes mangerons à l'école, le midi. Notre coopérative de solidarité entrera bientôt en 
relation avec un fermier bio-local pour une partie de ses approvisionnement.  
 
Faudrait que de tel projets se multiplient. 
 
Isabelle boivin 
 


